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Tous engagés dans l’écoute des patients et des personnes accompagnées ! 

La charte des Représentants des Usagers 
et des membres du CVS 


Le Représentant des Usagers (RU) ou le membre du Conseil de Vie Sociale (CVS) qui accepte d’être enquêteur fait preuve : 
· De disponibilité
· D’écoute objective et d’empathie

Les devoirs du Représentant des Usagers ou du membre du CVS sont de : 
· Recueillir les données de manière anonyme et confidentielle
· Ne pas utiliser sa mission à d’autres fins qu’à l’enquête « La douleur : expérience patient et regards croisés » dans les établissements sanitaires et médico-sociaux 
· Ne pas porter de jugement sur le travail des professionnels

Les droits du Représentant des Usagers ou du membre du CVS sont : 
· Participer à l’analyse des résultats de l’enquête
· Être source de proposition d’actions d’amélioration pour développer la prise en compte de l’Expérience Patient



Nom de l’établissement 	: ……………………………………….			

Je soussigné-e (Nom, Prénom) …………………………………. m’engage à respecter cette charte 

Date 	: 			Signature :
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